  Merci de prendre note : :  la durée de présence des documents figurant dans cette rubrique est limitée à  60 jours 

Septembre 2008 - FOIRE aux QUESTIONS

Cette rubrique destinée à répondre  à des questions précises

 posées par des utilisateurs du site  est désormais active. 

Des réponses sont  données  pour la  Commission Communale pour l’Accessibilité, la Commission consultative Départementale   de Sécurité et d’Accessibilité ( sous rubrique «  cadre «  CADRE BATI »   ainsi que pour les  répétiteurs de feux tricolores ( rubrique «  VOIRIE » ).

30 juillet 2008

Le piéton – personne valide ou personne handicapée -est au cœur du Décret n°2008- 754 du 30 juillet 2008 que vous pouvez consulter  et télécharger dans la rubrique   « voirie » ou dans la «  liste chronologique des documents «  .   

Ce texte  a posé les règles régissant  notamment la présence de piétons  dans trois situations qui nous intéressent de très près   :

            aire piétonne , zone de rencontre et zone 30 

ainsi définies :    

« aire piétonne : section ou ensemble de sections de voies en agglomération,  hors routes à grande circulation, constituant une zone affectée à la circulation des piétons de façon temporaire ou permanente. Dans cette zone, sous réserve des dispositions de l’article R. 431-9, seuls les véhicules nécessaires à la desserte interne de la zone sont autorisés à circuler à l’allure du pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation. 

 zone de rencontre : section ou ensemble de sections de voies en agglomération constituant une zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y estlimitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et l’ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable. »

 zone 30 : section ou ensemble de sections de voies constituant une zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et l’ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable. »

On observe   que le  CNCPH  n’a  malheureusement pas été  consulté sur ce texte.

Des Arrêtés à venir préciseront les conditions d’application du Décret .

18 juillet 2008

Heureuse initiative de la nouvelle Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et des Paysages ( ex :  DGUHC )  du Ministère du développement durable :création d’une version 

«  illustrée »  de la circulaire interministérielle DGHUC 2007-53 du  30 novembre 2007 , reprenant les dispositions du Décret 2006-555 du 17 mai 2006 ( modifié par Décret 2007-1327 du 11 septembre 2007) et de l’arrêté du 1° août 2006 modifié –tout particulièrement son annexe  8 relative  à l’accessibilité aux ERP, IOP et bâtiments d’habitation. Une version « papier » devrait être disponible prochainement 

Cette Circulaire   est classée , à la date  du 30 novembre 2007, dans la liste  chronologique et dans la rubrique «  cadre bâti  - ERP » 

NB :Cette version rejoint la version « illustrée » de l’Arrêté du 15 janvier 2007 relatif aux prescriptions techniques  pour l’accessibilité à la voirie. 

 

18 juillet 2008 : création de la rubrique «  TOURISME »

L’accessibilité aux lieux de tourisme  nécessite un traitement particulier.

Actuellement ,  le seul document spécialisé est le VADEMECUM édité pour le compte du Secrétariat au tourisme en septembre 2005.

Mais il  ne prend pas en compte les dispositions de la loi du 11 février 2005 et ses textes d’application . En attendant sa refonte , prévue , il doit donc être utilisé avec prudence. 

12 JUILLET 2008

Règlement  du Parlement  européen du 5 juillet 2006 relatif au transport aérien -   Droits des PMR  

et VIDEO ( juillet 2008).

Objet et champ d'application du Règlement :

        Protection et à l'assistance en faveur des personnes handicapées et des personnes à mobilité réduite qui font des voyages aériens, afin de les protéger contre la discrimination et de garantir qu'elles reçoivent une assistance. 

 Les dispositions du présent règlement s'appliquent aux 

personnes handicapées et aux personnes à mobilité réduite qui 

recourent à des services commerciaux de transport aérien de 

passagers, ou ont l'intention de le faire, au départ, à l'arrivée ou en transit dans un aéroport, lorsque celui-ci est situé sur le territoire d'un État membre auquel le traité s'applique. 

Les articles 3, 4 et 10 s'appliquent aussi aux passagers qui 

quittent un aéroport situé dans un pays tiers à destination d'un 

aéroport situé sur le territoire d'un État membre auquel le traité 

s'applique, si le transporteur aérien effectif est un transporteur aérien communautaire. 

NB : les dispositions du Règlement sont très strictes .

Ce document figure  dans la liste chronologique  des textes réglementaires et dans la section  « AVION » de la rubrique « TRANSPORT ».

27 juin 2008   :  

Mise en ligne , page d’accueil,  sous la rubrique -  Recueil  besoins  Déficients visuels : accès voirie et  cadre bâti » -  de la nouvelle version provisoire « juillet 2008 » du :

                   RECUEIL des BESOINS des PERSONNES 

DEFICIENTES VISUELLES pour l’ ACCES à la VOIRIE et 

                       au  CADRE BATI.

Ce document décrit dans une première partie le handicap visuel et ses moyens de compensation ; dans une seconde partie il présente un certain nombre de fiches techniques complétant la réglementation par la prise en compte  des spécificités de handicap visuel

Ce document devrait être très prochainement enrichi par des photos illustrant un certain nombre de situations.

